
Tous droits réservés © Association canadienne d’éducation de langue française, 2011 Ce document est protégé par la loi sur le droit d’auteur. L’utilisation des services
d’Érudit (y compris la reproduction) est assujettie à sa politique d’utilisation que vous
pouvez consulter en ligne.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/

Cet article est diffusé et préservé par Érudit.

Érudit est un consortium interuniversitaire sans but lucratif composé de l’Université
de Montréal, l’Université Laval et l’Université du Québec à Montréal. Il a pour
mission la promotion et la valorisation de la recherche.

https://www.erudit.org/fr/

Document généré le 8 août 2019 06:52

Éducation et francophonie

L’inclusion en service de garde au Québec : la situation d’une étape
essentielle
Inclusion in Québec’s Daycare Centres: A Look at an Essential
Stepping Stone
La inclusión en las guarderías de Quebec: la situación de una etapa
esencial

Mathieu Point et Marie-Élaine Desmarais

Valorisation de la diversité en éducation : défis contemporains et pistes
d’action
Volume 39, numéro 2, automne 2011

URI : https://id.erudit.org/iderudit/1007728ar
DOI : https://doi.org/10.7202/1007728ar

Aller au sommaire du numéro

Éditeur(s)

Association canadienne d’éducation de langue française

ISSN

0849-1089 (imprimé)
1916-8659 (numérique)

Découvrir la revue

Citer cet article

Point, M. & Desmarais, M. (2011). L’inclusion en service de garde au Québec : la
situation d’une étape essentielle. Éducation et francophonie, 39 (2), 71–86.
https://doi.org/10.7202/1007728ar

Résumé de l'article

L’inclusion est au centre des réflexions en éducation depuis bon nombre d’années.
Les services de garde ne font pas exception et représentent une étape importante de
l’inclusion du fait que les enfants y apprennent les débuts de la vie en société en
contexte structuré avec les pairs de même âge. Au Québec, un service de garde n’a
aucune obligation légale d’accueillir des enfants ayant des besoins particuliers. Bien
qu’une politique gouvernementale en faveur de l’inclusion existe, chaque service de
garde est libre d’accueillir ou non les enfants ayant des besoins particuliers. La
décision revient à la direction de l’établissement et à son conseil d’administration. De
ce fait, il n’est pas toujours facile pour les enfants ayant des besoins particuliers
d’avoir accès aux services de garde (Trépanier et Ayotte, 2000). Pourtant, l’inclusion
en service de garde influe très avantageusement sur le développement général et
social des enfants ayant des besoins particuliers lorsqu’elle est effectuée dans un
milieu de qualité, c’est-à-dire riche et stimulant, où la participation sociale de ces
enfants est valorisée. Le soutien, la concertation des acteurs et les attitudes positives
du personnel sont parmi les conditions nécessaires à une inclusion de qualité. À
l’inverse, le manque de formation et l’accès difficile aux ressources humaines,
matérielles et financières nuisent au processus inclusif.

https://apropos.erudit.org/fr/usagers/politique-dutilisation/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/
https://www.erudit.org/fr/revues/ef/
https://id.erudit.org/iderudit/1007728ar
https://doi.org/10.7202/1007728ar
https://www.erudit.org/fr/revues/ef/2011-v39-n2-ef05/
https://www.erudit.org/fr/revues/ef/


71volume XXXIX:2, automne 2011 www.acelf.ca

L’inclusion en service de garde 
au Québec : la situation d’une
étape essentielle

Mathieu POINT
Université du Québec à Trois-Rivières, Québec, Canada

Marie-Élaine DESMARAIS
Université du Québec à Trois-Rivières, Québec, Canada

RÉSUMÉ

L’inclusion est au centre des réflexions en éducation depuis bon nombre d’an-

nées. Les services de garde ne font pas exception et représentent une étape impor-

tante de l’inclusion du fait que les enfants y apprennent les débuts de la vie en société

en contexte structuré avec les pairs de même âge. Au Québec, un service de garde n’a

aucune obligation légale d’accueillir des enfants ayant des besoins particuliers. Bien

qu’une politique gouvernementale en faveur de l’inclusion existe, chaque service de

garde est libre d’accueillir ou non les enfants ayant des besoins particuliers. La déci-

sion revient à la direction de l’établissement et à son conseil d’administration. De ce

fait, il n’est pas toujours facile pour les enfants ayant des besoins particuliers d’avoir

accès aux services de garde (Trépanier et Ayotte, 2000). Pourtant, l’inclusion en ser -

vice de garde influe très avantageusement sur le développement général et social des

enfants ayant des besoins particuliers lorsqu’elle est effectuée dans un milieu de

qualité, c’est-à-dire riche et stimulant, où la participation sociale de ces enfants est

valorisée. Le soutien, la concertation des acteurs et les attitudes positives du person-

nel sont parmi les conditions nécessaires à une inclusion de qualité. À l’inverse, le

manque de formation et l’accès difficile aux ressources humaines, matérielles et

financières nuisent au processus inclusif.



ABSTRACT

Inclusion in Québec’s Daycare Centres: A Look at an Essential Stepping
Stone

Mathieu POINT

University of Québec in Trois-Rivières, Québec, Canada

Marie-Élaine DESMARAIS

University of Québec in Trois-Rivières, Québec, Canada

For many years now, inclusion has been at the core of reflections on education.

Daycare services are no exception, since they are an important phase of inclusive

education. This is where children start to learn about living with their peers in so ciety

and in a structured environment. In Québec, daycare centres are not legally required

to serve children with special needs. Although there is a government policy promot-

ing inclusion, each daycare centre is free to decide whether or not it will accept chil-

dren with special needs. The decision is in the hands of each centre’s administration

and board of directors. Therefore, it is not always easy to find daycare for children

with special needs (Trépanier and Ayotte, 2000). Yet inclusive daycare has many

advantages for the general and social development of special needs children when it

is of high quality, has rich and stimulating activities, and where the social participa-

tion of special needs children is valued. Support, cooperation among the actors, and

positive attitudes among staff members are some of the necessary conditions for

quality inclusion. On the flip side, a lack of training and problems finding human,

material and financial resources are detrimental to the inclusion process. 

RESUMEN

La inclusión en las guarderías de Quebec: la situación de una etapa
esencial

Mathieu POINT

Universidad de Quebec en Trois-Rivières, Quebec, Canadá

Marie-Élaine DESMARAIS

Universidad de Quebec en Trois-Rivières, Quebec, Canadá

La inclusión está en el centro de las reflexiones en educación desde hace varios

años. Los servicios de guardería no están exentos y representan una etapa impor-

tante de la inclusión efectiva que los niños aprenden desde los principios de la vida

en sociedad en el contexto estructurado con los pares de la misma edad. En Quebec

no existe la obligación legal para que un servicio de guardería acoja a los niños que

presentan necesidades particulares. Aunque existe una política gubernamental

favorable a la inclusión, cada servicio de guardería tiene la libertad de acoger o no
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este tipo de clientela. La decisión recae sobre la dirección del establecimiento y de su

consejo de administración. Así, la accesibilidad a los servicios de guardería para los

niños que presentan necesidades particulares no siempre es fácil (Trépanier y Ayotte,

2000). Sin embargo, la inclusión en el servicio de guardería conlleva numerosas ven-

tajas sobre el desarrollo general y social de los niños que presentan necesidades par-

ticulares cuando ésta se lleva a cabo en un medio de calidad, rico y estimulante, en

donde se valoriza la participación social de dichos niños. El apoyo, la concertación

de los actores y las actitudes positivas de los trabajadores representan las condi-

ciones necesarias para una inclusión de calidad. Al contrario, la falta de formación y

las dificultades de acceso a los recursos humanos, materiales y financieros perjudi-

can el proceso inclusivo. 

Introduction

Dans un nombre croissant de programmes de la petite enfance dans le monde,

les professionnels de la petite enfance, les éducateurs, les enfants et les parents

découvrent les avantages de l’éducation des jeunes enfants ayant des besoins parti-

culiers1 avec leurs pairs du même âge. Comme l’apprentissage est très important

dans les premières années de vie, le service de garde constitue pour les enfants un

milieu propice à l’apprentissage des différences individuelles et à la découverte de ce

que la diversité peut apporter à la société. 

Les services d’accueil de la petite enfance varient d’un pays à un autre et même,

dans certains cas, d’une région à une autre. Plusieurs termes sont utilisés pour ces

services en fonction du lieu de pratique. On parle, par exemple, de lieux de garde et

de loisir, de jardins d’enfants, de services et de milieux de garde, de garderies ou de

centres de la petite enfance. Il sera question ici des écrits relatifs à l’accueil des

enfants de 0 à 5 ans dans des milieux de vie collectifs où ils se retrouvent en compa -

gnie d’enfants du même âge. Le terme «service de garde », plus couramment employé

au Québec, sera utilisé par la suite dans cet état de la situation des services de garde

inclusifs au Québec.

En un peu moins de quarante ans, le système éducatif québécois a vécu des

changements importants dans sa vision et dans son approche éducative auprès des

enfants ayant des besoins particuliers. Si, avant la vaste réforme de l’éducation qui a

suivi les travaux de la commission Parent dans les années soixante, il n’existait prati -

quement aucune obligation du système éducatif à l’égard des enfants ayant des besoins

particuliers (Garon, 1992), on observe aujourd’hui que l’État québécois cherche à

offrir des services éducatifs à tous les enfants, sans discrimination. D’importants
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mouvements sociaux, des décisions de tribunaux et des nouvelles avancées de

recherche empirique en éducation spécialisée ont conjointement influencé l’émer-

gence d’un nouveau courant de pensée en éducation, celui de l’inclusion (Dionne,

Langevin et Parré, 1995; Vienneau, 2002). L’éducation inclusive suppose qu’on cesse

de percevoir les personnes ayant des besoins particuliers comme un groupe relative-

ment stable, exigeant des mesures figées différentes de celles qui sont appliquées à

l’éducation générale. Il s’agit plutôt d’apporter une réponse souple aux problèmes

d’apprentissage des élèves qui présentent des besoins particuliers en offrant des con-

ditions d’apprentissage adaptées, et ce, dans le milieu le plus « ordinaire » possible

(Rousseau et Bélanger, 2004). Sur le plan pédagogique, il s’agit de permettre à l’en-

fant, quel qu’il soit, de trouver dans le groupe dit régulier un milieu de vie qui lui per-

mettra d’être un collaborateur actif et reconnu par ses pairs, une personne qui

contribue au développement de la vie intellectuelle et sociale du groupe et qui en

retire d’importants bénéfices dans toutes les sphères de son développement : intel-

lectuelle, affective et sociale (Molina, Garcia et Alban-Metcalfe, 1998). 

La situation des services de garde

Les services de garde éducatifs à la petite enfance s’inscrivent dans ce change-

ment. Au Canada, depuis plus d’une trentaine d’années, les services de garde accueil-

lent des enfants ayant des besoins particuliers. Cependant, il n’existe pas, au niveau

fédéral, d’obligation légale en ce qui a trait à la décision d’accueillir ou non un enfant

qui a des besoins particuliers, comme c’est le cas dans d’autres pays, par exemple aux

États-Unis (Irwin, Lero et Brophy, 2004). Chaque province est toutefois libre de mettre

en place une politique en faveur de l’inclusion, comme avec le Inclusive Child Care

Program en Alberta, le programme Keeping the Door Open au Nouveau-Brunswick

(Mitchell, 2001) et le programme Partnerships for Inclusion en Nouvelle-Écosse (Lero

et Irwin, 2008). Les gouvernements de ces provinces ont mis en place des lois rendant

l’inclusion obligatoire dès l’entrée en service de garde.

Au Québec, en 1983, l’État a adopté une première politique d’intégration des

enfants handicapés dans les services de garde, élaborée conjointement par le gou-

vernement du Québec, l’Office des services de garde à l’enfance et l’Office des per-

sonnes handicapées du Québec (OPHQ), en vue de faciliter l’accueil des enfants

ayant des besoins particuliers (Baillargeon, 1986). En 2001, les trois objectifs princi-

paux de cette politique sont repris dans le Guide pour faciliter l’action concertée en

matière d’intégration des enfants handicapés dans les services de garde (Comité

provincial sur l’intégration des enfants handicapés dans les services de garde, 2001,

p. 41). Il s’agit, d’une part, de :

favoriser l’accès et la participation à part entière des enfants handicapés

dans les services de garde à l’enfance pour permettre à ces enfants de vivre

et de se développer en étant mieux intégrés à leur communauté et de

recevoir les services de garde dont ils ont besoin. 
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Il convient, d’autre part, de « soutenir les services de garde dans leur respon -

sabilité d’intégrer des enfants handicapés tout en maintenant un service de qualité

pour tous » enfin de « favoriser la participation des parents dans l’intégration de leur

enfant dans les services de garde ».

La Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance, adoptée en décembre 2005

par l’Assemblée nationale, stipule que ceux-ci doivent assurer la santé, la sécurité, le

développement, le bien-être et l’égalité des chances des enfants, notamment ceux

ayant des besoins particuliers (Loi sur les services de garde éducatifs à l’enfance,

2005). Malgré les efforts déployés pour faciliter l’inclusion des enfants ayant des

besoins particuliers et malgré une certaine évolution de la situation, il subsiste un

écart à combler avant de parler d’équité. De plus, l’accessibilité aux services de garde

n’est pas toujours facile (Trépanier et Ayotte, 2000).

Un des objectifs fixés par le ministère de la Famille et des Aînés du Québec

(MFA) est de favoriser l’accès des enfants handicapés et leur participation à part

entière afin qu’ils puissent vivre et croître en étant mieux intégrés à leur commu-

nauté et qu’ils reçoivent les services dont ils ont besoin (MFA, 2010). Les politiques

en faveur de l’inclusion reposent sur la reconnaissance du droit des enfants d’avoir

accès à des ressources de la garderie et du système scolaire répondant à leurs besoins

(Baillargeon, 1996). Elles reposent également sur la conviction que cette inclusion

facilitera le développement de leurs compétences personnelles et sociales (Terrisse

et Nadeau, 1994). Or, chaque service de garde est libre d’accueillir ou non en son sein

des enfants ayant des besoins particuliers (Loi sur les services de garde éducatifs à

l’enfance, 2005). Cette décision revient généralement à la direction du service de

garde ou au conseil d’administration. Il existe bien une politique gouvernementale

en faveur de l’inclusion, mais les services de garde n’ont pas l’obligation de pratiquer

celle-ci. C’est pourquoi certains enfants ayant des besoins particuliers n’ont toujours

pas accès à un service de garde au Québec. De plus, cela a des conséquences, notam-

ment sur le plan de la formation des éducateurs et éducatrices en services de garde

qui ne reçoivent pas de formation spécialisée portant sur la clientèle des enfants

ayant des besoins particuliers. Dans les faits, encore trop peu d’enfants handicapés

fréquentent des services de garde réguliers au Québec (FQCRDI, 2000a, 2000b;

Gagnon, 2001). En 2004-2005, les milieux de garde accueillaient 3433 enfants handi-

capés, ce qui ne représentait alors que 1,76 % de l’ensemble des enfants fréquentant

ces milieux. Par contre, au-delà de la simple intégration physique de l’enfant, il

importe de viser l’inclusion dans le groupe. Il s’avère donc essentiel d’établir des

interactions constructives avec l’environnement social (p. ex. : autres enfants, éduca-

teurs ou enseignants). Cette démarche est particulièrement importante lorsqu’il s’agit

d’enfants d’âge préscolaire (2 à 5 ans), car ces enfants doivent avoir leur place le plus

tôt possible dans la société (Stainback, Stainback et Jackson, 1992). Des auteurs se

sont intéressés aux compétences à développer chez les enfants d’âge préscolaire

pour mettre en œuvre des interventions éducatives efficaces (Noonan et McCormick,

1993; McCormick, Noonan et Heck, 1998; Brown et Conroy, 2002; Conroy et Brown,

2002). Les résultats de ces travaux de recherche mettent en évidence quinze compé-

tences dites essentielles à acquérir par les enfants d’âge préscolaire ayant des besoins
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particuliers ou non. Ce qu’il est important de soulever dans ces recherches, c’est la

prépondérance des compétences qui font appel au développement des habiletés

sociales : exprimer ses désirs et ses besoins; communiquer (de façon verbale ou non

verbale) avec les adultes; communiquer (de façon verbale ou non verbale) avec ses

pairs; partager le matériel et les jeux; aider ses camarades; être à l’origine d’interac-

tions positives et répondre positivement aux interactions amorcées par les pairs;

aider ses pairs; jouer en coopération et collaborer aux tâches communes; démontrer

et recevoir de l’affection (Noonan et McCormick, 1993; McCormick, Noonan et Heck,

1998). L’acquisition de ces compétences permet au jeune enfant d’accroître le nombre

et la qualité de ses interactions avec ses pairs et peut servir de base à l’établissement

et au maintien de liens sociaux (Conroy et Brown, 2002).

Les avantages de l’inclusion en service de garde

La littérature sur l’inclusion dans les services de garde révèle qu’elle présente de

nombreux avantages pour les enfants inclus comme pour les autres enfants. La

stimu lation précoce qu’offrent des services de garde de bonne qualité favorise un

développement optimal et une préparation à l’entrée à l’école (Julien-Gauthier,

2008). Ces milieux de vie que sont les services de garde ont une influence considé -

rable sur la manière dont va se réaliser l’inclusion sur le plan scolaire (Odom, 2000). 

Les effets positifs sur le développement global des enfants
La documentation scientifique portant sur la petite enfance indique de façon con -

sensuelle que des services de garde de qualité contribuent positivement au dévelop -

pement global des enfants (Palacio-Quintin et Coderre, 1999; Tremblay, 2003). Des

propos similaires sont rapportés par Irwin, Lero et Brophy (2004) sur les enfants ayant

des besoins particuliers. En effet, dans une étude réalisée auprès d’une trentaine de

services de garde au Canada, ces auteurs rapportent l’existence d’un lien étroit entre,

d’une part, la qualité globale des services de garde éducatifs et, d’autre part, la par-

ticipation sociale des enfants ayant des besoins particuliers. Les auteurs précisent

néanmoins que la qualité globale du service de garde est une condition nécessaire mais

non suffisante. Des ressources humaines et financières supplémentaires, notam ment

par l’intermédiaire de personnel spécialisé en surplus du ratio et des fonds suffisants,

sont essentielles afin de contribuer favorablement à l’avancement de l’inclusion des

enfants ayant des besoins particuliers dans les services de garde éducatifs.

Pour les enfants ayant des besoins particuliers, l’inclusion permet l’accès à des

modèles positifs, compétents et d’âge correspondant. Le contexte d’inclusion est

favorable aux apprentissages sur les plans de la cognition, de la communication et

des compétences sociales, l’inclusion permettant d’augmenter les interactions

sociales des enfants inclus avec des pairs à développement typique (Odom, 2000;

Guralnick, 2001). Établir des relations avec les pairs, durant les années où l’enfant est

au service de garde, est reconnu comme un processus important, ayant des bénéfices

divers sur le développement de l’enfant (Hartup, 1983). 
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La fréquentation d’un service de garde par un enfant ayant des besoins parti -

culiers constitue la première étape de l’inclusion. Cette inclusion au sein d’un ser vice

de garde lui permet, comme aux autres enfants, de faire les premiers pas dans une vie

en société. Le service de garde est un contexte important des premières années de vie

de l’enfant, car celui-ci y passe environ de 6 à 8 heures par jour. C’est en grande par-

tie dans ce contexte que l’enfant se prépare à devenir un membre de sa communauté

(Odom, 2002). L’inclusion dès la petite enfance vue comme une norme devient ainsi

le meilleur moyen pour réduire les attitudes négatives envers les personnes ayant des

besoins particuliers (Spivak, McComas et Laflamme, 2002). 

Les effets positifs de services de garde inclusifs sur le développement
social
Guralnick (2001), dans une recension d’écrits, rapporte que de nombreuses

études ont montré que les enfants ayant des besoins particuliers ont plus d’interac-

tions sociales quand ils sont dans un service de garde inclusif que quand ils sont dans

un service spécialisé. De plus, Odom (2000), dans une revue de littérature, indique

que, lorsque des méthodes d’observation systématique sont utilisées, les recherches

laissent entrevoir que la participation aux activités et à des groupes comprenant des

enfants à développement typique influence positivement le comportement des en -

fants ayant des besoins particuliers. Cela dit, dans un programme inclusif, les enfants

ayant des besoins particuliers interagissent moins avec leurs pairs que les enfants à

développement typique (Odom, 2000). Selon l’auteur, il s’agit du résultat qui a été le

plus fréquemment obtenu dans les études sur l’inclusion des jeunes enfants ayant

des besoins particuliers. 

En milieu inclusif, les enfants ayant des besoins particuliers s’engagent moins

souvent que leurs pairs sans déficience dans les jeux coopératifs (Hestenes et Carroll,

2000). Plus précisément, alors que les enfants sans déficience passent 50 % de leur

temps dans des jeux coopératifs, la proportion pour les enfants ayant des besoins

particuliers n’est que de 30 %. Ces enfants passent en revanche plus de temps dans

les jeux solitaires (30 %) que les enfants à développement typique (15 %) (Hestenes et

Carroll, 2000). Un des mandats principaux des services de garde étant le développe-

ment des habiletés sociales afin de préparer l’enfant à l’entrée à la maternelle, on

peut soulever la question du type de jeu à prioriser dans les services de garde afin de

favoriser un développement social optimal de tous les enfants. 

Cependant, malgré le fait que les milieux inclusifs favorisent les interactions

sociales des enfants ayant des besoins particuliers, aucune évidence d’une augmen-

tation de leur compétence sociale, considérée du point de vue de la création de liens

d’amitié avec les pairs, n’est confirmée (Guralnick, 2001). Selon Guralnick, l’augmen-

tation des interactions sociales des enfants ayant des besoins particuliers dans les

milieux inclusifs vient en grande partie de la demande sociale des enfants sans défi-

cience envers leurs pairs ayant des besoins particuliers. Guralnick (2001) fait toute-

fois remarquer que l’objectif d’intégration sociale des enfants ayant des besoins

particuliers et celui relatif au développement social sont associés de manière com-

plexe. L’augmentation de la fréquence des interactions sociales, souvent observée
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dans un environnement inclusif, demande à tout le moins un certain degré d’en-

gagement social des enfants ayant des besoins particuliers à l’égard de leurs pairs

sans déficience.

Des pratiques à prioriser pour une inclusion réussie

Il apparaît clairement que, pour que l’inclusion en milieu de garde soit une réus-

site pour tous les acteurs concernés, elle doit comporter certaines caractéristiques.

L’absence de soutien est souvent avancée en termes notamment d’absence de straté-

gies éducatives appropriées pour tous les enfants et de programmes d’intervention

disponibles (Bégin, 1992; Lamarre, 1998; Moreau et Boudreault, 2002). Pourtant, ce

soutien est indispensable (Cavallaro et Haney, 1999). 

Sur le plan scolaire, Rousseau et Bélanger (2004) mettent d’ailleurs en évidence

que la planification de l’intervention, le développement d’une vision commune, le

leadership éducationnel, la promotion de la diversité, le développement de stratégies

de soutien à l’enseignant et à l’élève, l’organisation des services d’aide aux ensei -

gnants, la flexibilité, l’évaluation différenciée, la reconnaissance des réussites et l’ou-

verture au processus de changement sont des conditions incontournables.

Considérant le fait que le développement de l’enfant est influencé par l’environ-

nement familial (Bronfenbrenner, 1979; Sameroff et Fiese, 1990), il devient impératif

d’intervenir tant auprès de l’enfant que de sa famille (Bailey, McWilliam, Buysse et

Wesley, 1998; Brotherson, Sheriff, Milburn et Schertz, 2001). Pour favoriser une plus

grande implication de la famille, il s’avère nécessaire de proposer des lieux

d’échange. Ces moments permettent à tous, parents ou intervenants (à l’école, en

réadaptation, en garderie), d’exprimer leur opinion et de préparer l’arrivée de l’en-

fant à l’école. Les attitudes positives du personnel ont aussi un impact non néglige-

able sur le succès de l’inclusion (Institut Roeher, 1992; Irwin, 1992), alors qu’à

l’opposé les attitudes négatives représentent une barrière à une inclusion réussie

(Stoiber, Gettinger et Goetz, 1998; Buell, Gamel-McCormick et Hallam, 1999, cités

dans Mulvihill, Shearer et Van Horn, 2002).

Dans une recherche portant sur l’inclusion en service de garde au Québec,

Rousseau, Desmarais, Point, Dugas, Ouellet et Dionne (2010) ont mis en évidence les

pratiques qui apparaissaient comme étant les plus efficaces selon les parents, les

éducatrices et les directions des services de garde. La recherche a montré que la com-

munication, la collaboration et l’ouverture d’esprit sont des qualités à développer au

sein des équipes de travail. De plus, Rousseau et al. (2010) font valoir la nécessité de

l’accès aux ressources matérielles, humaines et financières. Ces ressources posent

encore problème selon les acteurs, les directions ayant besoin de plus de finance-

ment, les éducatrices de plus formation, de matériel et d’aide dans le groupe, et les

parents réclamant un accès plus facile aux services de garde. S’ajoute à la nécessité

de ressources additionnelles celle d’établir un plan d’intervention et de le mettre à

jour, étape préalable à l’accueil d’un enfant ayant des besoins particuliers (Rousseau

et al., 2010). 
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Dans leur démarche de modélisation de l’inclusion en service de garde, Dionne,

Julien-Gauthier et Rousseau (2006) mettent en évidence les composantes essentielles

à la réussite de l’inclusion. Les composantes qui se dégagent sont liées à la mise en

place d’une politique d’inclusion pour instaurer une vision commune au sein du

service de garde, la sensibilisation à la différence pour les enfants comme pour le

personnel et les parents, l’importance de la formation continue et initiale, de même

que celle de la collaboration. Une autre composante essentielle à l’inclusion con-

cerne la transition entre le service de garde et le milieu scolaire. Dionne et al. (2006)

mettent l’accent sur l’importance de préparer la transition vers le milieu scolaire.

Cette étape doit favoriser la collaboration et le partage du vécu des intervenants en

ce qui concerne les pratiques efficaces afin d’établir une continuité de l’intervention.

À ce sujet, Tétreault, Beaupré, Pomerleau, Courchesne et Pelletier (2006) soulignent

l’impact, au moment de la transition, de la mise en place d’outils de communication

entre les différents milieux et de l’implication des parents dans ce processus. Goupil

(2006) soulève par ailleurs une attention particulière qui doit être portée pendant

cette étape de ne pas seulement accorder l’importance au niveau des besoins dus au

diagnostic de l’enfant, mais aussi au niveau de ses forces et de ses intérêts afin de

limiter un possible effet Pygmalion.

Des outils ont été élaborés pour faciliter l’inclusion dans les services de garde.

Le site créé par l’Université du Québec en Outaouais, Éducation inclusive : agir en -

semble (http://w3.uqo.ca/inclusif/), permet aux différents acteurs autour de l’enfant –

parents, direction du service de garde et éducatrices – de s’outiller et de comprendre

les principes de l’inclusion en service de garde. Des outils ont aussi été élaborés pour

faciliter la transition vers la maternelle et le milieu scolaire afin de favoriser l’échange

entre les différentes institutions et les divers acteurs (Goupil, 2004; Ruel, Moreau et

Bourdeau, 2007). À la suite de leur recherche, Rousseau et al. (2010) ont produit un

guide interactif pour l’inclusion en service de garde destiné à outiller l’ensemble des

acteurs face aux défis que soulève l’inclusion en service de garde.

Des obstacles à surmonter pour des pratiques efficaces

La littérature n’a pas seulement mis en lumière l’importance et les avantages de

l’inclusion, elle a également révélé de nombreux obstacles qui doivent être surmon-

tés pour que cela réussisse. Un des premiers obstacles est qu’il existe encore une con-

fusion entre inclusion et intégration. Dans les services de garde au Québec, le terme

inclusion est très peu utilisé, alors que le terme intégration prend beaucoup de place.

Malgré cela, les pratiques observées dans certains services de garde sont clairement

de l’inclusion (Rousseau et al., 2010). Cela souligne un manque d’information et de

formation de la part du personnel des services de garde au regard des notions

entourant les enfants qui ont des besoins particuliers.

D’autres obstacles ressortent de la littérature. Il s’agit notamment des attitudes

négatives des principales parties prenantes (Wolery, Brookfield, Huffman, Schroeder,

Martin, Venn et Holcombe, 1993; Bricker, 1995), de ratios personnel-enfants trop bas
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et de l’insuffisance de personnel de soutien (Wolery et al., 1993), du manque de

places disponibles (Hanson et al., 2001), de l’accès limité aux ressources et à de

l’équipement adapté ainsi que du manque de formation adéquate du personnel

(Buysse, Wesley, Keyes et Bailey, 1996; Spivak et al., 2002; Praisner, 2003). Le type et la

gravité du handicap peuvent aussi influer sur la probabilité qu’un enfant soit inclus

dans un service de garde. Les services de garde accueillent plus facilement les enfants

ayant des besoins particuliers avec un haut niveau de fonctionnement que ceux

ayant un handicap plus grave (Buysse, Bailey, Smith et Simeonsson, 1994). Gazzoni

et Beaupré (1998) indiquent que les attitudes des éducatrices sont plus favorables à

l’inclusion d’enfants ayant des déficiences physiques que des déficiences intel-

lectuelles, où des troubles de comportement sont souvent concomitants au diagnos-

tic. De plus, les directions et les éducatrices ne se sentent pas équipées pour

accueillir des enfants vivant des situations de handicap plus contraignantes. Buysse

et al. (1996) ont constaté que le niveau d’inconfort des éducatrices augmente propor-

tionnellement avec le degré de gravité, tandis que Cook (2001) rapporte que les édu-

catrices ont tendance à avoir des attitudes plus négatives au sujet des handicaps

sévères.

Tétreault, Beaupré et Pelletier (2004) montrent aussi des obstacles à l’inclusion

dans les services de garde. Dans leur revue de littérature, les chercheuses mettent en

avant le fait que les éducatrices ne se sentent pas suffisamment outillées pour travail -

ler auprès des enfants ayant des besoins particuliers. Un des obstacles qui peuvent

expliquer le sentiment d’incompétence vécu par les éducatrices est la formation

inadéquate à ce sujet (Odom et Diamond, 1998; Smith et Smith, 2000). Les recherches

soulignent l’importance de la formation comme facilitateur à l’inclusion (Gazzoni et

Beaupré, 1998; Irwin et al., 2000; St-Pierre, 2004). La formation est l’un des principaux

facteurs d’une inclusion réussie. Bien qu’au Québec la durée de la formation des

éducatrices en service de garde varie entre une et trois années d’études collégiales,

aucun cours sur l’inclusion ou sur l’accueil de la différence n’est offert actuellement

dans les programmes de formation de la plupart de ces établissements d’enseigne-

ment. Selon Irwin et al. (2000), les attitudes défavorables à l’inclusion sont en grande

partie liées au manque de formation, ce qui constitue un obstacle à l’inclusion.

Conclusion

Les services de garde représentent une étape importante de l’éducation inclu-

sive du fait qu’ils préparent l’enfant à socialiser, d’où l’importance de travailler à l’im-

plantation d’une pédagogie inclusive efficace dès les premiers moments de vie en

société des enfants. Il est clair que l’inclusion dans un service de garde de qualité, où

la participation sociale des enfants ayant des besoins particuliers est valorisée, com-

porte de nombreux avantages pour le développement général et social des enfants,

que ceux-ci aient des besoins particuliers ou non. Bien que plusieurs services de

garde soient des milieux ouverts à l’inclusion, l’absence d’obligation légale au

Québec concernant l’inclusion fournit aux services de garde la possibilité d’accepter

80volume XXXIX:2, automne 2011 www.acelf.ca

L’inclusion en service de garde au Québec: la situation d’une étape essentielle



ou non des enfants ayant des besoins particuliers dans leurs établissements. Malgré

tout, des pratiques intéressantes se mettent en place au Québec comme dans d’autres

communautés. Dans ce contexte, les milieux désireux d’être inclusifs se voient con-

frontés à plusieurs obstacles, comme le manque de formation spécialisée du person-

nel ainsi que l’accès limité aux ressources humaines, matérielles et financières.

Pourtant, les attitudes des intervenants en service de garde sont plutôt favorables à

l’inclusion et à l’implantation de l’inclusion, bien que ce soit un défi. Malgré tout, la

mise en place de l’inclusion n’est pas insurmontable en service de garde (Gazzoni,

1998). 

Il est donc important de continuer à documenter les pratiques inclusives et à

collaborer avec les milieux de pratique pour les guider et les soutenir dans l’implan-

tation et le maintien d’une inclusion efficace. De plus, il semble pertinent de mettre

en place des formations en ce qui a trait à l’inclusion pour les acteurs de la petite

enfance. D’une part, une formation initiale devrait être mise en œuvre afin que les

éducatrices et les gestionnaires des services de garde soient outillés en matière d’in-

clusion. Le seul fait de connaître les fondements et les principes de l’inclusion serait

un atout en vue de son implantation dans une grande majorité des milieux. Égale-

ment, certains outils se révèlent très facilitants pour l’inclusion. On pense ici aux

plans d’intervention et de transition qui demandent d’être étudiés de plus près pour

une efficacité accrue dans leur conception et dans leur utilisation. D’autre part, une

formation continue en fonction des besoins du milieu pour répondre adéquatement

aux besoins particuliers de chaque enfant favoriserait une meilleure inclusion. Des

recherches futures doivent être entreprises pour concevoir plus d’outils destinés à

faciliter l’inclusion et pour mettre en place des formations efficaces sur le plan de la

formation initiale comme de la formation continue.

En somme, l’éducation inclusive dans les services de garde est bien amorcée,

mais il reste beaucoup à faire pour que cette dernière soit optimale et qu’elle réponde

efficacement aux besoins des enfants ayant des besoins particuliers. 
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